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Tibet. 50e anniversaire du soulèvement, suivi du départ en exil du dalaï-lama

Le 10 mars 2009 marque le 50e anniversaire de l'échec du soulèvement tibétain en 1959, qui avait conduit à la 
fuite du dalaï-lama en Inde. 

L'année dernière, la commémoration de ces événements avait donné lieu à un grand mouvement de protestation 
dans la région, qui s'était soldé par des arrestations arbitraires et de nombreux signalements de violations des 
droits humains. Il s'agissait notamment de gardes à vue et d'emprisonnements prolongés, d'actes de torture et 
d'autres formes de mauvais traitements. 

D'après les chiffres officiels, les autorités chinoises ont libéré 3 027 personnes sur les 4 434 arrêtées en mars 
2008. Les témoignages des personnes libérées font état de conditions carcérales déplorables : coups, privation 
de traitements médicaux et approvisionnement inadéquate en eau et en nourriture, notamment.  

Pour marquer le 50e anniversaire, Amnesty International diffuse une synthèse destinée aux médias qui comporte 
un rappel des faits et des recommandations aux autorités chinoises. 

Les porte parole pouvant donner des interviews et donner des informations sur le contexte sont les personnes 
suivantes : 
 
- fuseau horaire du Royaume-Uni : Anu Kultalahti, adjointe de campagne pour la Chine à Amnesty International 
- fuseau horaire de l'Asie : Roseann Rife, directrice adjointe du programme Asie-Pacifique d'Amnesty 
International 
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